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Décidément la Dépêche digère mal le silence 
olympien da député Loyer. 

Bile en est à plaider pour ce dernier les cir-
fonslances extétiHaHles. 

M. Loyer est fatigué d'avoir consacré se» 
Teilles laborieuse* a des critiques savantes sur les 
budgets de la guerre de 189b et 4896. 

! Il parait que « f'èminent » député (on peut — 
et pour cause — renoncer à s'inspirer de ses 
œuvres, mais pourquoi lui marchander les pom
pes '.) est Tort apprécié au sein des commissions, 

La formule est aimable el peu compromet-
teftU, personne ne pouvant s'inscrire en l'un. 
contre cette information, mais on reconnaîtra 
que M. Lover est. en public, d'un naturel peu 

l'uniefui*, on non* affirme qu'il étudie en ce 
moment deux exclamations qu'il lancera alter
nativement à une séance dont il se réserve de 
choisir la date. 

Ce sera celte fiance ou l'année prochaine.,, ou 

Il dira : oh ! oh ! A moins qu'il ne s'écrie : 
ah ! ah I 

H y a là une nuance et on comprend l'hésita
tion de M. Loyer entre deux exclamations origi 
nales au premier chef ei également heureuses. 
i Dtra-t-il ; oh I oh t 
;, Fera-t-il : ah ! ah t 

Question perplexe t problème complète 1 
L'anxiété nous élreint l 

0 ma tMc 1 ! I 

Mais ne ferrons point les mystérieux secrets 
du destin il parlowrf un peu des députés républi
cains dont la Dépêrke réclame les travaux. 

Kl le cite en première ligne M. Evrard £!i«f 
qui donne pourtant suffisamment sa mesure 
comme rapporteur du budget au Conseil général 
du Nord. 

Elle y ajoute M l'unie Dubois dont le remar
quable rapport sur la plus-value des terrains 
loués en lermage a été, à côte d autres chose» 
aussi importantes, l'objet des sincères compli
ments d'un 1res Rrand nombre de ses collègues, 

Puis, défilent sons h plume de la Dépêche. 
toute une série de* députés dont te bagage est 
considérable, compare à eelui de MM. Loyer, 
Le Gavrian et compagnie 
i II y a loutefois lieu de mentionner ce fait 
extraordinaire que le colonel Sever, d'après la 
J)éprche eopie M. Loyer, 
j L'cusses-tu cru Bérénice! 
• En tous cas, s'il en était ainsi, nous ne pour
rions que féliciter chaleureusement M. Loyer 
d'inspirer des idées aussi républicaines au dé
puté île lt 3e circonscriplion de Lille. 

Eh quoi ! Loyer est ea politique le modèle du 
colonel Sever? 

Mnj-d marcherait dans le sillage peu lium-
*r**neux de celui-là? 

••oui' une révélation, voila une révélation ! 
nilement... la Dépêche ne s'imagine pas le 

..timbre d'incrédules qiie cette simple nouvelle 

La Cour d'assises du Nord vienlde condamner 
i mort Tremblié et depuis trois jours les débals 
de celle passionnante affaire occupent les cs-

. Nous ne chicanerons pas le jury sur son ver
die: qui nous parait du reste se justifier 1res 
largement, mais loule condamnation à iiiorl 
nous semble, malgré nous, une sorte d'excès de 
pouvoir de la part de la société. 

Nuits nous souvenons de la décapitation rc-
cerùe de V«tu>Hwenhove el nous avons encore 
prr iiils à l'esprt. les derniers prépara i t de 
morl du condamné. 
i anaux, nous rappelons la luiMle de la dernière 
heure, dans le parloir converti en chapelle, de 
la peison de Lille. 

Nous voyons encore le prêtre oiliciant.et nous 
avons conservé l'impression très vive de la soi-
li-c inconsciente de CCI eci lésiastique qui. sans 
pitié pour le malheureux qu'on allaii guillo
tiner, ne lui faisait grave ni d'une strophe, ni 
d'une ligne de son missel, prolongeant ainsi la 
douloureuse agonie du misérable. 

Devant la porte ouverte du parloir,les specta
teurs de celle messe m txf.rmn trouvaient la 
scainc interminable et plusieurs simpalien-
taient île la sérénité du prêtre procédant comme 
à l'ordinaire avec componction et lenteur à 
l'er.erciec de son ministère. 

A B) moment, i) paraissait à tout le monde el 
autans au vieux Deialer. auftisarameni crasseux 
dans sa redingot* de i travail • râpée jusqu « la 
corde, que le prêtre abusait, sans d'ailleurs s'en 
rendre compte, de sa fonction. 

La messe dura 'JH minutes et vraiment c'était 
sif. 

Pendant que Vaaieuirenhnve était soumis a 
eutte torture morale imprévue, el qu'il écoulait 
sans peut-être l'entendre, te marmoltage bour-
rfnnnnnl de l'officiant, nous nous demandions,en 
regardant cet être plein de vie et de sanlé. mail 
ligote et réduit a l'impuissance, si vraiment on 
•mil ainsi tedrott de l'assassiner. 

I) nous semblait qu'il y avait quelque lâcheté 
fc i nipper un homme sans défense et qui. 
twul misérable qu'il était, avait, p*r aa faiblesse 
•et tic Ile. un cartaia droit à sa pitié. 

«r. < était le daeit du «su. fertani brutale-

ce spectacle, nsnff a denâne isaanut fort perplexe 

•ur la légitimité de la pe ine* met*. 
Mai» «e n'est nu» ici le montant d» snsrttter 

«elle grava qnaattun. 
Nous signalons sîraplcmnmt U M ImpMSawn 

qui aaaw sas aarenoe très rire t l'annonce de la 
eondamaation à Boit du peu intéressant Trem-

(fdjM tt nouit-rlUs 

0 ë C o " a 
ïach, en 

irchèologiquc 

datant appararcrament du temps (tes Romains 
•t des Celles. 

Cinq de ces eercasiU ont été envoyée aa musée da 
Calmar et us à Mulhouse. 

On a. ea outre, trouvé de* flèches, des couteaux 
rie pi (fantasque* epci 

NaMM 
gir do 1 
m .I ul!>' 

Iironie | 

Le régime des bières 
Voici le lette des articles du projet de loi qui 

vient d'être approuvé par la Commission séna
toriale de la réforme de l'impôt des boissons. 

Article 36. — Le droit de fabrication sur les 
bières tel qu'il est établi par la législation en 
vigueur est supprimé. Il est remplacé par un 
droit, en principal et décimes, de 0 fr. IS par 

detxu* de cent {densité de l'_ , 
(empèrature de 15 degrés centigrades : les frac-
lions au-dessous d'un dixième de degré sont né-

de 8 hecto
litres et au dessus. H est défendu de s; servir de 
chaudières non filées a demeure. 

Article 38. — Les brasseurs sont soumis, tant 
de jour que de nuit, en cas d'inactivité de leurs 

— visites el vérifications des 
de leur ouvrir a toute réqui-

Toutefois les agents peuvent.lorsque les usines 
ne sont pas en activité, pénétrer pendant la nuit 
chez les brasseurs qui ont fait apposer des scel
lés sur les réeipients servant à la sueeharifiration 
ou h la cuisson des moûts. 

Les appareils ne peuvent êlre descellés qu'en 
présence des employés de la régie et qu'après 
que le brasseur a fait une déclaration de labri-

•undilions que détermin 
l'article 47. 

Toute communication intérieure entre la 
brasserie et les bâtiments non occupés par le 
brasseur ou ceux dans lesquels l'industrie se 
livre fi la fabrication ou au commerce des 
substances sacéharifères (mélasses, glucoses, 

livrer ù la fabhiation de la bière, le brasseur 
esl tenu de déclarer dans les délais qui seront 
lixés par le décrel qui sera rendu en exécution de 

pour le brassin: 
i' I. heure du commencement el celle de la 

lin de la rentrée définitive de toutes les treni-
pes dans les chaudières à houblonncr 

heure du a 
lu die largement de chacun de r 

Le préposé qui • 

cela de la fin 
_ chaudières, 

déclaration en re-
pliation signée de lui au brasseur, 

lequel est tenu de la représenter à loule réqui
sition des employés pendant la durée de la fa-
bi-icution. 

Article 40. — La reconnaissance du nombre 
des degrés hectolitres est faite tant dans les 
chaudières ou appareils à houblonncr que dans 

à Iwubiunner «t Unit des que les ehaudii 
baessont vidés: si la reconnaissance a lieu sur 
In bacs, elle ne peul être faite qu'autant que la 
teiii|ierature des moûts n'est pas descendue au-
dessous de 80 degrés centigrades. 

Cette période doit avoir au 
durée de trois heures avant le 
du déchargement les chaudières. 

Toutefois, sur la justification des conditions 
spéciales de fabrication et d ui 
prolongée, ce minimum peul être abaissé sans 

Si il puisse être inférieur à une heure cl demie. 
ans fous les cas. les drèches doivent être reti

rées de» cuves, avant la fin de n période de re
connaissance des moiu>. 

Dftus les brasseries ou il n'est pas Tait pku 
d'une fabrication en 24 heures. («ttc période 
doit être comprise entre H heures du 
H heures da soir. 

Article 4t. — Si le nombre total de degrés 
hectolitres applicables a l'ensemble des chau
dières et des appareils à houblonncr. déclaré! 
pour le brassin. dépasse le dixième de la quan
tité déclarée contormémenl h l'article :tfl. l'excé
dent est soumis en totalité: t' au double du droit 
fixé par l article 'M de la présente loi. s il est 
compris entre fft et toOfOde II quantité décla
rée : * au dtvit de iWrasMs par degrés hecto 

isde 15 et jusqu a 5) <w» jnelusivr-
uanriUé. 

. sas de») 0(0 « la quantité 
déclarée swpstsie une déclaration fraudnteusr. 

Ban* ce cas. la totalité de* qtiantiéés 
I « M es* insjttiaMe du dn i t de', francs par de-
0K hsjriontre. 

trempe qui font I objet de déaret» préraaanr I 
licle 47. Ci-après, <••>• flalD*ssasaasaatroa-

Theure déelarée pour la lin de la rentrée défini
tive des trempes dans cet chaudières, est consi
dérée ueaoae i j u t cU Lrtu4uleuKneal «oui 

traite et soumise au droit de S francs par degré 
hectolitre, sans préjudice de l'amende édictée 
par l'article 49. 

Article 43, — Les propriétaires ou fermiers 
peuvent, sans payer de droits, fabriquer la bière 
nécessaire exclusivement destinée h la consom
mation de leur maison a condition : !• de n'em-

provenant de lei 
déclaration k la régie 

iur chaque nrassin. 
3* de se servir dune chaudière fixée ou non 

fixée k demeure, mais dune contenance infé-
ieure k cinq hectolitres. 
Les collèges, maisons d'instruction et autres 

'lahiisscments publies sont assujettis aux mêmes 
laïcs que les brasseurs de profession et tenus 
aux mêmes obligations. Toutefois, les établisse
ments spécifiés ci-dessus qui n'emploient que 
des chaudières d'une capacité inférieure k8hec-
lolilres sont dispensés de fixer des chaudières k 
demeure. Ils sont en outre exonérés du paiement 
de la licence. 

Les brasseries ambulantes sont interdites. 
Article 44. — Le droit de fabrication est res

titué sur les bières expédiées a l'étranger, ou 
pour les colonies françaises. 

Ce droit est calculé par degré hectolitre 
d'après le tarif fixé à l'article 36 de la préscr'" 

Article 45. — Les contestations relatives k 
la d'nsite des moûts el en cas d'exportation, & 
la densité originelle des moûts des bières ex
portées, sont déférés aux commissaires experts 
instituée par l'article 19 de la loi du 37 juillet 
189t. 

Article 46. — K\ 
ucoses, de malloses. de râalti 
ux, ou de tout autre succédanée du mail, ne 

peut être introduite dans une brasserie et dans 
dépendances sans être accompagnée dun 

a cquit-k -caution. 
Les quantités introduites sont prises en charge 
ec le crédit des droits, au compte du bras-

rendement qui, pour chaque matière, 
terminé parle décret prévu après avis préalable 

e qualité de mélasses, de 

uillel 1880, les glucoses destinées k la fabrica-
ion de la bière, continueront à êlre affranchies 

du droit adhérant aux produits de l'espèce. 

pot. 

que les déclarations auxquelles sont tenus les 
brasseurs. 

11 fixera notamment ; 
1-Le mode de paiement dea droits; i- les 

d'agencement et d'installation des 

(A) , pour être exemptés des 
de nuit ; (B) pour obtenir la restitution des 
droits de fabrication sur les bières exportée! 
(Q pour être admis à employer dans la rabri 
calion de la bière, des mélasses, des glucoses 
de la inaltose, de la malline, des sucs végétaux 
ou tout autre succédanée du malt. 

Article 48. — Les actes réguliers h 
portatif des bières tenus par les employés des 
conlributiona indirectes sont valables même 
lorsqu'ils ne sont signés que par un seul agent. 

Article 49. — L'emploi d'appareils clandes
tins, soit pour la saccharilicalion, soit pour la 
cuisson des moûts, l'existence de tuyaux ou con
duits dissimules el non déclarés sont punis 
d'une amende de 3.000 k 10.000 fr. 

En cas de récidive, l'amende est porté* 
double. L'usine est en outre fermée pendant 

période do 

rendu pour son exécution, sont punies 
d'une amende de 1090 francs, sans préjudice 
de.' droit* fraudes. 

L'article 403 du code pénal n'est applicable 
an aux dispositions du paragraphe précédent. 

trtirfr r,0. — Les articles t«7 et 110 à 137 
de la loi du 28 avril 1816, l'article 4 de la loi du 
«juillet 18». l'article 8 de la loi du i 

Est également abrogée la dispi 
licle «3 de la loi du 19 juillet 18 
l'emploi des glucoses en franchise dans les bras-

proatpt et facile, eicase 
hcoreuscmenl, te temps ne répondit pu anx iilla-

,eases preraciutei da prospectas. Et cependant, la 
Hoodan on ses dérives s doasé el donne d'excellents 
résultats; mais chez elle, h Hoodan tt KOS environs; 

i», oh se*o«ve-l-oa nioui, où proate-t-en mieux, 
DOS nueax ouo caes soi. 
Ces débetrea sont de même essence que ccax obte-
is après la transplantation d un arbre fruitier, 

dans on terrain nos convenable b l'espèce. Dans 
antres ordres d'idées, de pareili mécomptes ont 

été également subis : les Ilaliuas, aysat introdaît 
chez e u nés fécondas laitières da Nord de la France 

va b aroduclion de ces dsmières diminuer, et 
devenir h pan près égale & celle da bétail indigène. 
Nos vaches qnittant la Flandre et la Normandie, j 

'aient laissé leurs merveilleuses facultés. 
Tout est donc pour le mieux dans la meilleure 
» aataraS; possibles ; et, i transgresser, à vouloir 

changer .-es ordonnances, il no peut nous advenir 
que msiecssuice et déficit. 

rie. l'habitude, ont parfaitement approprié 
chaque race a chaque pava. Le chameau n'est à son 

que dans les déserts brûlants du Sahara,la va-
aamaaee est adaptée aa climat humide de son 

pays, la volaille de Qoudan convient sortoatà la ré
gion de Honda*. 

Laiuon* A*HC le* choses tn place et appliquons-
nous • cultiver et a élever les espèces que la goné-

luse natmje a acclimatées chet nous : C'est déjà 

Le cuHiuteor, en important dans sa ferme nne 
lee d'aao autre contrée, ne peut songer, pour lui 
mserver les aptitudes et w qualités, à créer, h 

force de SOUK ol d'argent, une atmosphère, un cli-
nat. une vit qui lai rappellerait sou pays d'origine. 

Cependant, il n'en continue pas moins h envier ces 
outilles renommées qui font la prospérilc des iVr-
aes de la Bresse et du pajs manceau ; aussi mau-
it il ces exigences climatériquss gui éloignent do 
on poulailler ees sujets d'élite. 
Réfléchissons k ce qui s'est passé dans les quel

ques régions que nous considérons comme des pri-
legiées, et nous trouverons peut-être la. une sola-
on qui nop' sortira de l'état actuel, 
Pas plusaue la Flandre, la Bresse et le paya hou-

danais n'ont été pourvues do races supérieures. Ce 
l'est que ter uae cultare attentive, par des soins 
onstants, Jtritaat tout es qui pourrait amener 
\-géaén,Mmu que les éleveurs «onl arrivés 

ladre, .elle aussi, possède 
iee aux vicissitudes climat 
en rapport avec le sol où i 
c maladies inhérentes & ne 
viatique donc entre tout 

Cène poule indigène, quoique confondus parmi les 
nombrables croisements qui peuplent nos basses-
tirs n'est pas moins existante et non introuvable : 
tel. vous montrant une poule que les uns nom 

ent livaekel, les autres Aitdtnarde ou bien ea 
re Htrgmiet, dira * nttiià la vraie pottlc de che~ 

L'année dernière, sa supériorité éclata anx youi 
d>> loua : pondant que les italiennes succombaient 
ions i-.- coup de la diphtérie qui dépenpla nombre de 
ferme. la Audenarde bravait te fléau. 

D"]>nis longtemps elle a fait bonne justice delà 
•aksvàU concurrence qu'était venue lai faire 

CHRON/ÇUE AGRICOLE 

La basse-cour de l'avenir 
<.>u"tt''~ variétés de couleurs et de forâtes dans les 

nombreuse* volailles ontrevacs ù la traversée de nos 
villages ; anx pays suivant* nouvelles visions aussi 
diverses et aussi pitlorosques. Interroirr* un peu. cl 
vous en auret vite l'explication. Ces quelques bélse, 
vous répond rat-on, viennent d'une poule qui a été 
donnée par un des parent* ; ces autres proviennent 
d'reufs achetés cher un voisin ; enfin ces qaslqi 
antres sont issues d'an échange effectoé M<rec la t 
iniére de l'endroit. Ajoutez le* croisements de 
«mets de diverses provenances entre eux; rem 
quez que 1(4 a-rendant* aussi bien qaa les desc 
dams ont dm origines toute» iadénnsssablas ol inc 
I.IUICM.'! il vous sera ator» facile de comprendre 
semblable desordre. 

Quant aut qualité* des principaux types qui pa
raissent ressortir d'une pareille niMfe. elles soi 
souvent jugées fort dii'Hcilement -oivanl les pays et 
même suivant les personnes. 

C'est donc liacoanu et le chaos : rien da stab 
ni de njtnat rien de sn». Os» opère «asti l'i 

Amateurs da nouveau, déelrani de faire 
réussir des estais, on bien séduits par des ré 
sert alléchantes, on par de mirifique* itttt 
baaaconp ent, et cela avec grands Trais d'achat, 
(élevé des sujets de i 
la Leghown, etc., et 

L'esperaace de posséder des Individus preeeew, 
chair délicate, à f> 

ides précoce*,» 
M l ta^niHf 

permettront de prévenir efficacement toutes 

Tout le secret de I MséUorstioa dans ces trois 
ot§ : choit rigoureux des reproducteur», alimenta

tion iarge et variée, hygiène rigoureuse. 

Ag. HAVRE. 
Iagcn i i tu--agronome. 

Professeur fcfcotc. d'agriculture 
de Wacïiônville 

Boîte MX Lettres 
Réponse à *T C... L..., à Neuville-sur-

l'Escaut 
_ _ _. imestatioo qde vont donnez n'est 

pas la cause des indispositions, de vos vaches. Le* 

On a toujours le tort devant ces symp
tômes de gonflements et de oc pas appeler le *unV 

des choses trouver fa véritable cause de lt mala
die. Nous vous engageons f> vous adresser ù votre 
vétérinaire le plus tôt possible. 

Réponse à M. D... à Anzin 
lo pins simple et le plus pratique e.t cu-

" '*" bien lo charlion de 
•r Les poussière* 
a ffrossear d'au 

Alterne/, les reurhos île charbon do 
de sable on d'ar-

&• temps ea 

utilisai que tes morceaux- de 
gaaindo " 
I k l a a i 
doisa prealàiilcment lavés 
temps. netto>. t le eharbom en le traitant par /acide 
chlorfaydnqite el ne li remettez en place qn'apréi 
"1 lavage abondant 

déjh bonne 

•uaV en obtenir une poule d'élite qui ches elle, 
remplisse le rôle économique que jouent la Honda-
naise et la Bressoise en leurs lieux de prospérité, il 
faut incontestablement faire pour elle, tout ce qui 
c-\ u-ceplible de l'améliorer, et de la conservei 
tâlle, une fois arrivée a la perfection. 

La quoi meiatenaat consiste 'élevage rationnel 
lue lequel tout cultivateur pouvait produire, a l'cnvi 
des v ilailles comparable* t celles présentées dans 
un- Impositions d'agriculture t 

Tout d'abord, avant de se mettre en quête, 
lésiner sur le prix, de trouver le couplo des 
servie ds souche, le cultivateur doit se pénétrer 
qn'il nu polira réussir, qu'en donnant h la 
cour dsa soins intelligents et constants avec la même 
sollicitude témoignée k l'clablo ou h l'écurie. 

AIIQ de conserver fc la race qu'il vont développer 
toutes ses qualités originaires, il doit séparer de 
tout contact étranger les sujets destinés h la repro
duction ; les descendants doivent être vigoureuse 
ment du même sang que les types d'individus a enlli 
rer. il ne faudra pas qno l'éleveur se laisse guider 
des l'abord par des idées de lucre, et livrer au i 
oM le- miles ou femelles que les soins bien ci 
ans, qu'une nourriture copieuse, ont différenci 
ranaenasase cens; la qui manifestent déjs use 
laine upériortté seront conservés. 

C i-t surtout eux qui seront les fadeur* les plus 
unissant! da perfectionnement de la race. 

Continuant le choix d'une façon aussi vigoureuse, 
narnail toujours parmi les descendants lea pin-
aaem produits, les entourant des mimes soins qu ont 
reçu- les parents, les sujets remarquables qui plui 
tôt ii étaient que l'exception, seront devenus plus tard 
la ragle. La ponlerie aiasi constituée ne laissera 
k dire ni en rusticité, ni en ponte (qualité des ancê
tres-), ni en précocité, ai ea volume, qualité» nou
velle' dues k la sélection et k l'élevage. 

J'ai dit plus haut : alimentation copieutc ; oui. et 
c'est là le point important qui tranchera l'élevage 
rationnel des anciennes coutumes. Il faut faire table 
race îles idées d'alors qui faisaient abandonner la 
poule, sons prétexte qu'elle devait trouver elle 

L'économie sur la nourriture est un fort mauvais 
calcul et de m*m* que dans l'élevage des geati 
et poulains, la volaille rendra largement en profit» 
les .-npptéaents de temps et de frais qu'exigent les 
conditions actuelles de leur conduite. 

Il ne salit pas cBnaadaat d'éviter toute influence 

e te filtre au charbon. Cib 

dépasser pan un 

to'ale du lîlire i 

hauteur de , 

Pais, il a visite, avec le général «ttdé tan oa-
ernements du 6e d'artiUerie. 
Pendant toute le duré* de la visite, les tronv 

ettes et fanfare* ont joué divers morceaux. 
Le préaident de k Isspnblique, après atnâr. 

félicité le général de Unewon. eut revenu h ht 
entfectwe. 

' le parcours, des aonqofds ont été reeeis k 
H. Félix Taure par des éléVes des écoles eenv 
Mkaaaan 

x*«a « o l r è e 
Lyon. — A sept heures a en lien à la prélat 
re un dîner intime odferl par le président, de ta 

République, Il comptait une soixantaine ne enn-

A l'issue du dîner, le cortège s'est rend» k 
l'Hôtel do Ville, ou avait heu la réception dm 
associations de Lyon. 

Pendant le Aner à la Préfecture, a eu lien 
embrasement des palais municipaux et dépar-
emenleux. Les illuminations sont très arman

tes La foule est énorme. Le Président de la M-
publhptc a été acclamé avec enthousiseme. 

L E O M » \ B T 
Le président de la République est parti à 11 L. 
i rn. de la Préfecture pour se rendre h la car* 

de Perrac.be. Maigre l'heure tardive la foule était 

Apres avoir serré la main aux peuonnes qui 
iccompagnaienl. M. Félix Kaure est monté 

dans le train présidentiel qui est parti à usinait 
minutes, au milieu des crie de vive Félix Fauret 
M Félix taure a déclaré uu n 

[. trtilUtrou. que jatuais 11. n'ai 

Avant de partir, il ufaitremell 
u bureau de bienfaisance 

Nos Dépêches 
Par Fil Téléphonique Spécial 

Le VoyaôulfSentiel 
A X.'VOIV 

I-.A m a t i n é e 
i, 1er mars.—Encore une journée boueuse 

la pluie a cessé mats il règne un brouillard 
danse cl pénétrant. 

La première partie du prognimmc comporti 
visite de l'hôpital de la Crotx-ltotisse, situé at 

milieu du quartier populeux qu'on a appelé au 
•"cl'ois le mont Aventin de la démocratie di 

tore, C'est la vil! ivrière par excclïencc. 
1.1 [in|.iil,-ition est toute dans la rue, bonne 

avançons dans ce quartier, plus 

Je trouve la première note amusante ai 
(Jisati, dont le nom est devenu quasi célèbre 
depuis le malheureux événement de 1894. On y 
donnait, hier soir, un bal travesti ; on danse 

quand arrive le cortège présidentiel, Son 
passage attira a la fenêtre une foule de dan-

; plastrons chiffonnés, aux ligures nar-
des dominos fripés, des tètes ébou-

'ÏŒi 

LE MINISTRE DE LA MARISÏ 
A T o u l o n 

Toulon, 1er mars. — Après un déjeuner in
time a la Préfecture, M. Lockroy, ministre de la 
marine, accompagné de son chef de cabinet, M. 
Ignace et du commandant Sa vin, a fait une pro
menade en ville. 

Itcvonnn par lu population, il a été l'objet un 
nombreuses marques de sympathie. 

Rentré t la Préfecture h trois heures, le mi
nistre a reyuiaus les chef» de service de l'Ame
nai et du port. Il a reçu csalciuenOes amiranu 
(iervais et CirvervtHe. commandant en chef de» 
escadres de la Méditerranéc. 

A •* heures b, le ministre s'est emlurquénarS-
la chaloupe a vapeur du préfet maritime pont 

traversant la nie se multiplx 
de délicats hommages à M. Félix Fai 
Jiirdin-des-l'lantcs. une longue iascriplioti chante 
M louanges en forme d'acrostiche. 
L'arrivée h l'hôpital donne u» speclacle inlé-

lorlc de loggia, sont r 
de l'hôpital, des laïques, mais qui por-
core un pittoresque costume datant da 

quinzième siècle, et qui nttestenl l'origine mo
nastique de l'institution. 

Par une délicate attention, M. Félix Fnurc. en 
visitant lu salle des femmes, remet û chacune 

ladcs. auviii'-lles il adfusifl la parole, un 
de jacin-

Faits divers Télégraphiques 
(D* nos correspondants spéciaux) 

UN CRIME A L'ASILE SAINTE-AWlf E. 
— Paris, lermnrs. — lin crime a élé commis 
il y fi quelques jours, a l asile Sainle-Anne, par 
un alcoolique sur la personne de sa femme. 
Mme Weils, âgée de Kï ans, marchande de vin, 
quai de l'Hôlel-dc-Ville. 76. était allée voir son 
mari, interné pour la deuxième fois depuis quel
que temps. 

— Je veux sortir d"ici, lui dit-il. 
— Pas encore, répondit-elle : je suis trou 

heureuse toute seule. 
A ces mots, l'alcoolique, — qui avait déjà, fré

quemment battu sa femme, — tira un couteau 
poche et, avant que les gardiens pussent 

bouquet de violette* 

Au r s de sa visite i 

infini, les 

l'Iiôpit.il de- la Croix-
Rousse. M. Félix Fattre a décerné une médaille 

or au docteur Ageron et un diplôme d'honneur 
la sœur Délabre, 
La promenade du Président a In 
;rs ouvriers s'est terminée par 

dans Serin et Vais*. Sur tout le pa 
nouvelées les manifestations du 
Ihie personnelle qui déj 

slesquar-
; tournée 

accueilli M.r'é'lix 
|, c'est la même 
s rien d'officiel ; 

bienvenue, les partout les mêmes souhait 
mêmes acclamations. 

Aux mairies, le président descend de voiture 
et vient serrer la main aux réprésentants des 
municipalités locales. 

A la préfecture, le président de lu Héptiblique 
reçoit d'abord la municipalité de Lyon, présen
tée par M. (iatllelon : puis, passant dans un sa-

1 est salué par les maires du dépar 

dérnuement 

le Pré
sident t • ont retenti, qui sonl couverts perde 
formidables : « Vive Bourgeois t •> répétée, et 

mpaernent N. Félix Faurejueqn ' 

I V a > a > X > y < l » t a a - * T n 1 < l 1 

Due manifestatioi dispersée à ROM 

! les expéditin 

local rouvert de laPia 
ayant de nouveau 

son veto, les députés Baillai et Mazza pro-
ent énergiquemeat. 
foule déclamant les députés, le atntioia-
chargé d'établir le service d ordre, après) 
fait les trois sommations légales, donna 

l'ordre aux agents, aux carabiniers et a un pe
loton d'infanterie de s'avancer. 

La foule se dispersa sans résistance, tout e* 
prolestanl hautement contre la violation du 
droit de réunion. 

t:ne seule arreslation a éle opérer. . 
Les reputdi.ains socialisasse sont reunis deaa 
le salle de la place Saint-Ignare. 

Distinctions honorifiques 

et de dévouement, aux personnes ci-upres : 

Médaille* for — M. Payement, inspecte*» 
de police à Armentiéres. 

Médaille* diri/ent. - «Ile Dupont, en reli
gion so3ur Marie-Delphine, nllaciée a l hôpital 
de Dunkerqne ; M*. André, cabaretier à Aaa-
che Créptn, srecenl t la subdivision de sapeur*. 
iwiiinietïdë St-Pvttaon ; fiailllon, coutelier 4 

rnvtée, M. Féttt Vain 
r mers. — Pendant la visite 

Mfànedi hnaaHIrra M*, riédev, de Is Vaciitté c 

Le président de la République a visité ensuite 

le loUrtl de lojttoa et de •oB-bre« SES » • / * * 

Perrac.be

